
Date de la convocation :î4 mai 2025
Membres  en  exercice î8

Présents AA
Représentés Ll

res
service

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 28 mai  2025

noD20250528-1la

Objet  : Procès-verbal  de  mise  à disposition  des  biens  de la Commune  d'Encausse-les-Ïhermes  pour

les compétences  relatives  à la collecte,  au transport  et  au traitement  des  eaux  usées

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-10  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  l'article  L 5721-6-1  du code  général  des collectivités  territoriales  prévoit  que  le transfert

decompétences  à un  syndicat  mixte  entraîne  de  plein  droit  l'application  à l'ensemble  des  biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi  qu'à  l'ensemble  des droits  et obligations

qui leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de l'artide  L. 1321-

I  des deux  premiers alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5 du même
code  ;

Considérant  que,  par  délibération  du 1a' octobre  2021,  la Commune  d'Encausse-les-Thermes  a approuvé

le transfert  des compétences  de collecte,  de transport  et de traitement  des eaux usées à la date  du

1"'  janvier  2022  ;

Considérant  que  le procès-verbal  a été approuvé  par la Commune  d'Encausse-les-Thermes  et par son

gestionnaire  comptable  ;

Considérant  qu'il  convient  d'acter  le procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  des services  transférés  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  de la Commune  d'Encausse-les-

Thermes  pour  les compétences  relatives  à la collecte,  au transport  et au traitement  des eaux

usées  a

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le procès-verbal.

Annexe  : Projet  de procès-verbal

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de  laEau et de  laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  - ïél  :05  61 17  30 30
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TRANSFERT  DE COMPETENCFS

PROCES  VERBAL  DE MISË  A DISPOSITlôN

PAR  LA COMMUNE  D'ENCAUSSE-LES-THERMô

DES BIENS  NECESSAIRES  A L'Ë)ŒRCICE  DES COMPETENCES  DË RESüU31

EN ASSAINISSEMENT  DES EAUX  USEES (COLljCTË,  TRANSPôRT  EÏ  TRAITEMENT)

Entre  la cûmmune  daEncausse-Ies-Thermes,  ci-après  désignée  laii adhérent  )) et représentée

par  son Maire,  Madame  Marie-Laure  PELLAN-DEOUX  dûment  habilitée

d'une  parl

et le syndt €at  Mixtë  de laEau et  de laAssainissement  de Haute-Garonne,  ci-après  déSigné

«« Réseau31  x+ et représerité  par son Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité

par  délibération  du Bureau  Syndical  du

d'autre  part

jadhérent  et Réseau31 étant  ci-après  cûmmunément  désignés  rx les parties  ))

Vu le cûde  général  des cûlledivités  territoriales  et notamment  les articles  L 1321-1
L.'1321-2,  L.1321-3,  L.1321-4,  L.'1321-5, L.2224-7  st suivants  et L. 5721-6-1  ;

Vu l'arnêté  préfectoral  du 23 décembre  2009 mûdifié  ;

Vu la délibératiûn  de l'adhérent  en date  du 1'  octobre  2ü2'1 appîouvant  le transfert  des compétences

de collecte,  de transpûrt  et de traitement  des eaux usées de laadhérent  à Réseau31 ;

Ainsi  que le prévoit  laarticle L 5721-6-'1 du œde  général  des colledivités  territûriales,  le transfert

de compétences  à un syndicat  mixte  entraine  de plein droit  l'application  à l'ensemble  des biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi qu'à  l'ensemble  des  drûits

et obligatiüns  qui leur  sünt  atfachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas

de l'article  L 1321-1,  des deux  premiers  aiinéas  de l'article  L. 132'1-2  et des articles  L. 1321-3,  L B21-4

et L. 1321-5  du même  code.

Cette  mise  à dispûsition  est  constatée  par  un  pmcès-verbal  établi  contradictûirement

entre  les représentants  de la collectivité  antérieurement  œmpétente  et de la collectivité  bénéficiaire.

Le pïocès-verbal  précise la cûnsistance,  la situatiûn  juridique,  l'état  des biens et révaluation  de la

remise  en état  de ceux-ci.

Le présent  procès-verbal  établi  contïadictoirement  a dûnc  pour  objet  de  cünstater  la mise

à dispûsitiûn  des biens meubles  et immeubles  nécessaires  à l'exercice  des compétences  ci-dessus

transférées  de laadhérent  au profit  de Réseau31 à compter  du T'  janvier  2022.
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IL EST PAR CONSEQUENÏ  CONSÏAÏE  CE Qul  SUff  :

Article  1 - les  renseignements  administratifs  sur  les parties

Numéro  daimmatriculation  SIRET de laadhérent  : 2'13 'IO1 678 üC)C118

Numéro  daimmatriculation  SIRET de Réseau3'1 : 2ü002359600030  service  daassainissement  collectif

Article  2 - Compétence  daassainissenient  des eaux  usées

Les biens  mis  à disposition

Description  des biens

Les biens mis à dispûsitiûn  sûnt  cûnstitués  du foncier  bâti  et non  bâti,  des équipements  techniques  et

baux  de location  dûnt  la liste  figure  en annexe  no 1 au présent  procès-verbal  et qui  sûnt  nécessaires  à

l'exécutiûn  du service  public  transféré.

Situation  iuïidique  des biens

Les biens  appartiennent  essentiellement  au domaine  public  de l'adhérent

Valeur  des biens

Les biens mis à disposition  ont  une valeur  brute  de : 1163  176,88  @

Les biens mis à disposition  ont  une valeur  nette  comptable  de : 574 168,68  €

Lïétat de l'adif,  annexe  n" 2, édné le 25/07/2023,  joint  au présent  procès-verbal,  détaille  les immobilisations.

État des biens  et évaluation  de leur  remise  en état

L'état  des voiries  et espaces extérieurs,  réseaux  (eau, gaz, électricité,  télécûmmunicatiûn),  chauffage,

sécuïité,  gros œuwe  (clos et couvert),  prestations  intérieures,  équipements  immobiliers  pourra  être

précisé  dans  un procès-verbal  ultérieur.

Cûntrats  liés aux biens

Réseau3'1 est substitué  de plein  dmit  à l'adhérent  à la date  du transfert  de compétence  dans le cadre

des cûntrats  en liaisûn  avec les biens  mis à dispûsition.

La liste des cûntrats,  en recettes  et en dépenses,  de tous  oïdres  (marchés  de travaux  et de services,

baux, cûncessiûns  diverses,  etc.) en liaisûn  avec les biens  mis à disposition  se trouve  en annexe  n'3

du pïésent  pïûcès-verbal.

En particulier,  Réseau3'1 se substitue  à laadhérent  pour  les cûntrats  daabûnnements  de laeau,

de l'électricité  et des lignes  téléphûniques  relatifs  aux installatiûns.

Le budget  de la compétence  d'assainissement  des  eaux  usées  trandérée

Dette  et conditions  financières  de la mise à dispûsitiûn

Laintégralité  de la dette  budget  du service  d'assainissement  collectif  est transférée  à Réseau31.

Le tableau  récapitulatif  se trouve  en annexe  rf4  du présent  procès-verbal.
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Subventions  en capital  jrpn5fé(q5iq5

L'intégralité  des subventions  tïansférables  du budget  du service d'assainissement  collectif  est transférée

à Réseau3L

Les valeurs  brute  et nette  cümptables  de l'ensemble  subventions  transférables  sont  détaillées

dans laannexe  no5.

La part  restant  à percevoir  par Réseau31 des subventions  transférables  encüre  en cours  de règlement

à la date  d'adhésion  est indiquée  dans laannexe  d5  bis.

Subventions  en annuité

L'intégralité  des subventions  en annuité  du budget  du service  d'assainissement  colledif  est transférée

à Réseau3t

La valeur  des subventions  transférables  est indiquée  dans laannexe  rf6.

Artide  3 - Assurances

Réseau31 s'engage  à assurer  les biens  immeubles  mis à sa dispûsitiûn  et leur  contenu  en dommages

et en responsabilité  civile  afin de garantir  les sinistres  pouvant  être  subis  (garantie  dommages)

ûu causés aux tiers  (garantie  responsabilité  civile).

Article  4 - Redevance

Conformément  aux dispositions  de l'artide  L.1321-2  du code  général  des collectivités  territûriales,

cette  mise à disposition  a lieu à titre  gratuit  püur  le foncier  bâti  et non  bâti  ainsi

que  pour  les équipements  techniques.

Article  5 - Les dossiers  de demande  de subvention

L'intégralité  des dossieïs  de demande  de subventions  et de demandes  daaides est transférée  à

Réseau31.

Artide  6 - Le rappel  sur  les droits  et  sur  les obliqations  de Réseau31

Cünfümiément  aux dispositions  de laarkicle L.1321-2  du code  général  des cüllectivités  territoriales  :

ii [...] La cûllectivité  bénéficiaire  de la mise à dispûsition  assume  l'ensemble  des übligatiûns

de laadhérent  Elle possède  tous  pûuvoirs  de gestion.  Elle assure  le renouvellement  des biens  mobiliers.

Elle peut  autoriser  l'ûccupation  des biens  remis.  Elle en perçoit  les fruits  et produits.  Elle agit  en justice

au lieu et place  du propriétaire.

La collectivité  bénéficiaire  peut  procéder  à tous  travaux  de reconstniction,  de démolition,

de surélévation  ûu d'addition  de constructiûns  propres  à assurer  le maintien  de l'affectation  des biens.
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La collectivité  bénéficiaiïe  de la mise à dispûsition  est substituée  à la cüllectivité  pmpSétaire  dans  ses

droits  et obligations  décûulant  des contrats  portant  notamment  sur des empïunts  affectés,  et des

marchés  que cetke dernière  a pu conclure  pour  l'aménagement,  l'entretien  et la conservatiûn  des biens

remis  ainsi que pour  le fonctiûnnement  des services.  La oûllectivité  pïopriétaire  constate  la substitution

et la notifie  à ses cocontradants.

La cûllectivité  bénéficiaire  de la mise à disposition  est également  substituée  à la colledivité

antérieurement  compétente  dans les drûits  et ûbligatiûns  décûulant  pour  celle-ci  à laégard de tiers  de

l'odroi  de cûncessiûns  ûu d'autorisations  de tûute  nature  sur  tûut  ou partie  des biens  remis

ûu de l'attribution  de ceux-ci  en dotation.  :h

En particulier,  Réseau31 est subrogé  à l'adhérent  dans l'exécution  des baux.

Article  7 - Les dlspositions  fiscales

Réseau31 saengage  :

- à procéder  aux  régulaïisations  du droit  à déduction  qui  auraient  incombé  à laadhérent  sail avait

continué  daexploher  le service  ;

- à imposer,  sail y a lieu les livraisons  à soi-même  pïévues  à laarticle  257 du cûde  général  des impôts.

Arttde  8 - Li  durée

La présente  mise à disposition  est liée aux compétences  transférées.  Elle durera  tant  que  les biens

continuerûnt  à être  affectés  à l'exercice  des compétences  transféïées,  que les cûmpétences  semnt

exercées  par Réseau31 ûu que les compétences  seront  confiées  à Réseau31 par l'adhérent.

En cas de reprise  daune/des  compétence(s)  transférée(s)  par l'adhérent,  ce dernier  recouvre  l'ensemble

de ses droits  et de ses ûbligations  sur  les biens.

Ar0cle  9 - Les dispûsitiûns  complémentaires

Si les informations  devant  être  contenues  dans  une pièce  annexe  sont  inexistantes,  incomplètes

Ou erronées  à la datê  d'établissement  su présent  prûcès-verbal,  il Sera, tant  que de besoin,  dressé

ultérieurement  un ou plusieurs  pmcès-verbaux  cûmplémentaires.

Fait en deux  exemplaires

A Encausse-Les-Thermes,  le A Toulouse,  le

Pour  laadhérent

Le Maire

Pour  Réseau31

Le Président
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CCILLECÏMTE I Encausse les Themies l 31160

COLLECÏIVITE I::l:W:ë u EINLAU5be-Lkb- 31167

CailALISA'nONS Lonqueui

5edeurs DiamMi'e MatMau ïotale
Suï domaine

riuhlic
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(lriW!

Servitude

dp nhqçhnp
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Annexe  1

Inventaire  physique  des biens  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

DOMAINE  ASSAINISSEMENT  COLlECÏIF

COLLECI'E

l'Cl!iffi  DI  Rl:lRjlMË!iff

Nom Commune Admse
Rélétences

riiilhi+mles

Supefflcie

ternin
Flche annexe l[)

Poste de yelevage Vlllage Encausse les thermes Rue Gaîhûuèïe A1446 256 m'

6

AUÏRES  OlIVRAGff

Nûm Commune Adresse
Réféïences

chdiistïiik.s

Superncie

tPFn1j7
Fiche annexe

RI:F€)lIlEMENT

TRJ1ITEMËNT

Nom Commune Atkesse
Réfétence

cadastrales

Superflcle

ternln
Fiche anneiie

Step Communale Encausse lieu dit  Engouts WC 168 '1822m'
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COLLECÏMTE I Encausse  les Thermes Ni 31160

DOMAINË  ASSAINISSËMENÏ  COLLECTIF

MOBILIER

COljJCTE

N' d'inventaire Descriptiün Etat

ÏRANSPORT

Na d'inventaire Description Etat

TRAITËMËNÏ

COLLECTIW'I'E Cûmmuned'ENCAUSSE-LES-THERMES 2

Annexe  2

Etat de l'actif  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

N" d'inventaire Descïiptiûn Etat
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CûLLECTlVrl'E Cûmmuned'ENCALISSE-LES-THERMES NPh

hbapt
Annexe 4

Etat  de la dette  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

COLLECTIVITE Communed'ENCAUSSE-LES-ÏHERMES rn

Annexe 5

Etat  des subventions  en capital  transférables  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif
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COLLECTIVITE Communed'ENCAUSSE-LES-THERMES No2

hbapt
Annexe 5 bis

Etat  des  subventions  en capital  transférables  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

en cours  de règlement  à la date  d'adhésion
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COLLECTIVITE Communed'ENCALlSSE-LES-THERMES 2

Annexe  6

Etat  des subventions  en annuités  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif
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